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Édito

La mobilité est au cœur de la transition écologique enclenchée sur notre  
territoire. Les déplacements représentent un potentiel important pour 
l'amélioration de la qualité de l'air comme pour l'apaisement des rues et la place 
laissée à la végétation.

Régulièrement en 2024, nous vous tiendrons informés de la mise en œuvre de nos 
actions en lien avec la mobilité. Un programme intense notamment avec hélYce+ 
qui va permettre la mise en œuvre d’un réseau de voies cyclables, rendant les 
déplacements à vélo plus sécurisés et confortables. Devant l'engouement pour 
les Vélycéo, Saint-Nazaire Agglomération a étoffé sa flotte de vélos à assistance 
électrique. Cette année, ce seront 5000 Vélycéo qui circuleront sur le territoire ! 

L'autre nouveauté de 2024 est la mise en place de la tarification solidaire pour 
les abonnements Vélycéo. Notre volonté est bien de mettre ce service public à la 
portée de toutes et tous, quelque soit votre niveau de revenus.

Nos actions poursuivent toutes l'objectif de laisser plus de place aux modes de 
déplacements doux et actifs.
Que vous soyez déjà cycliste du quotidien ou que vous ayez envie de le devenir, 
par l'édition de ce guide, nous souhaitons mettre à votre disposition toutes les 
informations utiles à la pratique du vélo sur notre territoire. Où louer un vélo ? 
Où l’entretenir ? Quel itinéraire emprunter pour rejoindre la gare de Saint-Nazaire 
depuis Trignac ?...

Bon pour votre santé comme pour celle de notre territoire, le vélo a tout pour 
plaire ! Ce moyen de déplacement permet aussi de faire des économies d'argent 
et parfois de temps. Si vos trajets ne peuvent pas tous se faire à vélo, peut-être 
pouvez-vous envisager de laisser votre voiture au garage pour des petits trajets 
du quotidien ? Une fois l'habitude prise, ce n'est que du plaisir !

J'en profite pour remercier chaleureusement tous les acteurs de notre territoire 
qui apportent une vraie dynamique à la pratique du vélo. 

David Samzun
Président de Saint-Nazaire Agglomération – la CARENE
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Votre  
vélo 
et vous

Louer ou acheter ?
Louer un vélo sur une longue période

L’offre de location Vélycéo
Vélycéo est le service de location de vélo créé 
par Saint-Nazaire agglomération et mis en œuvre 
par la Stran. Il vous permet de louer (à partir de  
16 ans), sur une longue durée (d’un mois à un an), 
un vélo à assistance électrique, un vélo standard 
ou un vélo-cargo*. À partir de l'automne 2024, 
de nouveaux types de vélos seront disponibles : 
vélos pliants, vélos allongés (longtails), tricycles 
adaptés aux personnes à mobilité réduite.
L’entretien du vélo est inclus au contrat  
de location.

COMMENT LOUER UN VÉLYCÉO ?
>  À l’espace Vélycéo, place Pierre-Sémard  

à Saint-Nazaire
>  Avec le service de proximité Vélycéo qui 

se déplace dans les autres communes de 
l’agglomération

Ce système de location est considéré 
comme un abonnement, il ouvre les droits  
à la prime transport et au forfait de mobilité 
durable. Voir page 7. 

Renseignements sur yceo-mobilite.fr ou au 0 800 105 110 (service & appel gratuits)
> Espace Vélycéo : 6 place Pierre Sémard à Saint-Nazaire

*Selon la disponibilité de vélos au moment de la demande et dans la limite des stocks disponibles.
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BESOIN D’UN VÉLO 
PONCTUELLEMENT ? 

Deux solutions Vélycéo s’offrent à vous :

>  Les vélos en libre-service : 5 stations 
vous permettent de louer un vélo à 
assistance électrique pour une durée 
d’une heure à 24 heures. Situées à  
Saint-Nazaire (Gare SNCF et Base  
sous-marine), Pornichet (Gare SNCF 
et Rond-point de l’Hippodrome) et à 
Saint-Malo-de-Guersac (Port de Rozé), 
les stations, accessibles 7j/7 et 24h/24 
proposent chacune une dizaine de vélos.  
Inscription sur velyceo.ecovelo.mobi  
ou sur l’appli Vélycéo libre-service.

>  La location courte durée : il est possible 
de louer un vélo pour une durée d’une 
demi-journée à une semaine.  
Renseignements sur yceo-mobilite.fr  
ou à l’espace Vélycéo.

D’autres solutions de location
Sur le territoire de l’agglomération, plusieurs enseignes proposent un service de location, 
d’achat et/ou de réparation de vélos. Elles sont pour la plupart présentées sur les sites de 
Saint-Nazaire Renversante et de Pornichet, la Destination en suivant les chemins suivants : 

saint-nazaire-tourisme.com 

> mon séjour > préparer votre 
séjour > accès et déplacements  
> louer ou réparer un vélo

pornichet.fr 

> À voir à faire  
> Transport 

Acheter un vélo
Vous souhaitez acquérir un vélo neuf ? 
Rendez-vous chez les vélocistes du territoire. Voir page 6. 

Si vous préférez acheter un vélo d’occasion (ou en vendre un), 
les deux grandes bourses aux vélos du printemps et de l’automne sont les rendez-vous à ne pas 
manquer ! Des bénévoles expérimentés vous conseilleront et vous guideront pour vous aider à faire le 
bon choix.

De quelles aides  
pouvez-vous bénéficier ?

Bourse aux 1000 vélos 
Organisée depuis 18 ans par l’Atlantique 
Vélo Sport (AVS), la Bourse aux 1000 vélos 
se tient chaque année en novembre à la 
Soucoupe (Saint-Nazaire). 
Renseignements sur  
bourseaux1000velos.avs44.com

La bourse aux vélos de 
Place au vélo estuaire
L’événement se déroule au printemps,  
sur le parking du local de l’association,  
rue de la Ville-Halluard. 
Renseignements sur  
placeauvelo-estuaire.fr

Il est également possible de s’adresser à  
Emmaüs, situé au parc d'activités de Brais- 
Pédras, qui propose des vélos d'occasion  
à la vente. Voir contact page 23.

À SAVOIR : Pour tout achat d’un vélo 
neuf ou d’occasion, celui-ci doit être marqué. 
L’identification Bicycode consiste à graver 
sur le cadre du vélo un numéro unique et 
standardisé, référencé dans un fichier 
national. Votre vélo pourra plus facilement 
vous être restitué en cas de vol.  
Sur l’agglomération, l’association Place au vélo 
estuaire et plusieurs vélocistes proposent  
ce service. 

Les aides à l’achat
>  Si vous êtes abonnés TER, la région Pays de la Loire propose une aide à l’achat d’un vélo 

pliant ou d’un vélo à assistance électrique pouvant aller jusqu’à 200 €. Vélo + train, une bonne 
manière de limiter l’impact carbone de vos trajets du quotidien ! 
Renseignements sur paysdelaloire.fr > Transports > Aides et services aux usagers

>  L’État propose également une aide à l’achat pour différents types de vélos (sous conditions 
de ressources). Renseignements en suivant le chemin suivant : asp-public.fr > aides > aide 
à l’achat d’un cycle ou d’un cycle à pédalage assisté (bonus vélo).

Les aides à la location
>  Tarification solidaire : selon votre quotient familial (c'est-à-dire votre niveau de revenus), 

vous pouvez bénéficier d'une réduction sur les abonnements mensuels pour louer un Vélycéo.
Renseignements à l'espace Vélycéo.

Les aides de votre employeur
>  La prime transport : c’est la prise en charge, par votre employeur, de votre abonnement 

Vélycéo à hauteur de 50% minimum.
>  Le forfait mobilité durable : si votre employeur a mis en place le forfait mobilité,  

ce sera un coup de pouce financier supplémentaire pour encourager votre pratique du vélo.  
Posez-lui la question !
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Comment bien vous équiper ? Où entretenir votre vélo ? 

LE PORT DU CASQUE
Recommandé pour tous,  
le port du casque est obligatoire 
pour les enfants de moins  
de 12 ans, qu’il soit passager  
ou conducteur.

RESTER BIEN GONFLÉ !
Besoin de resserrer votre selle ou 
regonfler votre pneu rapidement ? 
Plusieurs stations de réparation et de 
gonflage en libre-service sont à votre 
disposition 7j/7 et 24h/24. Vous en 
trouverez à proximité des 5 stations 
Vélycéo libre-service et des principaux 
équipements ou centre-bourg du 
territoire (voir pages 18-19 et sur la carte 
vélo " Mon agglo facile ").

CYCLISTES, BRILLEZ !
À l’automne, au passage à l’heure d’hiver,  
des temps d’information Cyclistes brillez ! 
pour aider les cyclistes à bien s’équiper sont 
organisés en partenariat avec les associations 
du territoire.

Gardez à l’esprit qu’un vélo en bon 
état et bien équipé est essentiel  
pour votre sécurité et votre plaisir. 

Le mauvais temps n’empêche pas de pédaler mais c’est plus confortable lorsqu’on 
est équipé : cape de pluie et gants ne sont pas superflus !

Vous êtes  
abonnés Vélycéo
Si vous êtes abonnés Vélycéo, pas de 
question à se poser. L’entretien de votre 
vélo est tout simplement prévu dans le 
contrat de location que vous souscrivez 
auprès de Vélycéo. Le principe est 
simple : vous contactez l’Espace Vélycéo 
et convenez avec l’équipe d’un rendez-
vous pour l’entretien de votre vélo dans la 
commune de votre choix.
Renseignements sur yceo-mobilite.fr  
ou au 0 800 105 110 (service & appel 
gratuits)

Faire vous-même
>  Place au vélo estuaire ouvre son atelier près 

de la gare de Saint-Nazaire deux à trois soirs 
par semaine. Un lieu et un moment sympas 
où on vient régler ou réparer sa bicyclette. 
Trois pieds d’atelier et différents outils 
sont mis à disposition des adhérents, tout 
comme les bons conseils des bénévoles de 
l’association. 
Lundi et jeudi, de 18h30 à 20h30.  
Un mercredi sur deux, de 18h30 à 20h30, 
Atelier "roule ma poule" (réservé aux femmes) 
64 rue de la Ville-Halluard à Saint-Nazaire. 
Renseignements sur  
placeauvelo-estuaire.fr

>  À la maison de quartier d'Avalix, c'est aussi 
possible d'entretenir votre vélo.  
Les bénévoles vous accueillent les lundis  
et mercredis. 
Lundi (14h-16h) et mercredi (10h-12h  
et 14h-16h) hors vacances scolaires.  
3 rue Calmette à Saint-Nazaire. 
Renseignements au 02 40 70 95 92.

>  L'atelier vélo de l'amicale laïque Jules Simon 
propose une assistance et un soutien 
technique pour tous. Des pièces d'occasions 
sont proposées pour faire fonctionner 
l'économie circulaire et le réemploi. 
Mercredi et samedi, de 14h à 17h. 
24 allée André Malraux à Saint-Nazaire. 
Renseignements au 07 83 21 04 82  
ou aljs44@gmail.com

S’adresser  
à un vélociste
À moins que vous ne soyez un pro  
du bricolage vélo, lorsque la réparation 
dépasse l’entretien courant, adressez-
vous à un professionnel du vélo. Pour 
régler un problème ou pour un contrôle 
technique.
Ils sont pour la plupart présentés sur les 
sites de Saint-Nazaire Renversante et de 
Pornichet, la Destination. Voir page 6.

 Casque 

 Rétroviseur 

 Avertisseur sonore 

 Feu jaune ou blanc  
 et catadioptre blanc 

 Catadioptre  
 de roue orange 

 Feu et 
 catadioptre rouges 

 Siège enfant adapté 
 (moins de 5 ans) 

 Gilet rétroréfléchissant 
 obligatoire hors-agglomération et  

 recommandé dans toutes les situations 

 Écarteur de danger 

 Freins avant et arrière 

 Pneus à bandes latérales  
 réfléchissantes 

 Antivol en U 

 Casque enfant  
 (moins de 12 ans) 

 obligatoires 
Les équipements

 fortement recommandés 
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Une piste pour apprendre en toute sécurité

Les vélo-écoles 

Les  

bons
conseils

Vous (re)mettre en selle
Pour apprendre à faire du vélo, se déplacer en ville et gagner 
en confiance, il existe des solutions pour les enfants comme 
pour les adultes.

Située au Parc paysager à Saint-Nazaire, la piste d’éducation routière est idéale pour apprendre 
à donner ses (premiers) coups de pédale en toute sécurité. L’accès est libre. Des stages y sont 
ponctuellement organisés pour les enfants par la Direction des sports et du nautisme de la Ville de 
Saint-Nazaire. Elle est aussi accessible aux associations et aux communes qui en font la demande.

Plusieurs associations proposent des cours pour 
enfants et adultes qui souhaitent apprendre ou 
ré-apprendre à faire du vélo. 
Elles sont référencées en fin de guide page 23.
Certaines, comme Esprit Sport 44, s’adressent aux 
personnes à faible ressource. D’autres, comme le 
Vélo-Club Nazairien proposent l’apprentissage du 
vélo-tandem pour les personnes en situation de 
handicap (déficience visuelle).
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La bande ou piste cyclable 
est réservée aux cyclistes.

CONSEILLÉE OBLIGATOIRE

Dans une vélorue,
le vélo est prioritaire par rapport aux 
voitures ou aux véhicules motorisés.  

Le cycliste peut se positionner au milieu 
de la voie et la voiture doit rester derrière 

lui, sans possibilité de le doubler.  
À Saint-Nazaire, la partie sud de l’avenue 

de la République est une vélorue.

Dans une aire 
piétonne, 

les piétons ont la priorité sur les autres 
modes de déplacement. Les cyclistes 

circulent pied à terre ou à l’allure du pas.

Cette voie  
est une impasse 

pour les véhicules motorisés mais pas 
pour les piétons et les cyclistes. 

Le cédez-le-
passage au feu

permet aux cyclistes de passer alors  
que le feu est rouge, mais seulement 

dans la direction indiquée par la flèche  
et à la condition de céder le passage  

aux usagers qui ont le feu vert  
(piétons et véhicules).

Le sas vélo au feu 
est un espace réservé à l’attente des 

cyclistes. Grâce à ce dispositif, ils attendent, 
devant les véhicules, que le feu passe au vert. 
Ce dispositif les rend visibles et leur permet 
de démarrer en premier. Il permet aussi aux 
cyclistes d’améliorer leur sécurité lorsqu’ils 

tournent à gauche en se positionnant  
dans la partie gauche du sas.

Le double sens 
cyclable

permet aux cyclistes de circuler dans les 
deux sens dans une rue en sens unique 

pour les automobilistes.

La voie bus
est interdite aux vélos  

sauf quand le panneau vélo 
est présent.

La voie verte
est réservée aux piétons,  

cavaliers et cyclistes.

Les aménagements  
dédiés aux cyclistes
Révisez votre code de la route et familiarisez-vous  
avec les différents aménagements pour rendre  
vos trajets plus fluides.

Dans les zones  
de rencontre,

la vitesse est limitée à 20 km/h et les 
piétons ont la priorité sur les autres 

modes de déplacement.

PLUS D’INFORMATION SUR : securite-routiere.gouv.fr

Comme les vélos, les trottinettes 
électriques roulent sur les voies 
cyclables et non sur les trottoirs.
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À vélo, roulez réglo ! Pour partager l’espace avec les autres 
usagers en toute sécurité, ayez le bon comportement.

Circuler
et stationner

Les règles pour plus  
de plaisir et de sécurité

Anticipez votre changement de direction 
ou votre dépassement et signalez votre 

intention en tendant le bras.

Avant de traverser une route,  
soyez vigilant et vérifiez  

le régime de priorité. 

En cas d’intempéries, augmentez  
les distances de sécurité.

À vélo, évitez de rester dans les angles 
morts des bus et des poids lourds,  
plus grands que ceux des voitures.

Ne circulez pas sur les trottoirs. 
Seuls les enfants de moins de  

8 ans y sont autorisés à une allure 
ne gênant pas les piétons.

Sont interdits l’usage du téléphone tenu 
en main ou le port à l’oreille de tout 

dispositif susceptible d’émettre un son.

Choisissez un casque qui vous 
protégera en cas de chute mais qui 

soit aussi confortable. S’il vous gêne, 
vous serez tenté de ne pas le porter.

Soyez bien visible grâce à l’éclairage  
de votre vélo et à votre chasuble. Le bon 

look à vélo, c’est celui de la sécurité !
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Les différentes possibilités 
de stationnement 

D’un mode à l’autre

Calculer  
votre itinéraire 
avec Géovélo

Plusieurs possibilités de stationnement s’offrent  
à vous sur l’agglomération. 

En complément des nombreux appuis-vélos à votre disposition sur le territoire, vous avez la 
possibilité de stationner votre vélo :

Pour les trajets du quotidien comme pour les balades 
découverte, Géovélo est une application très simple 
d’utilisation. Adaptée au vélo traditionnel et au vélo à 
assistance électrique, l’appli propose un calculateur 
d’itinéraires en temps réel, du plus direct au plus sécurisé, 
privilégiant les rues peu passantes et les secteurs 
aménagés pour les cyclistes. Application gratuite  
disponible sur Android et IOS.

Pour réaliser vos trajets « de porte-à-porte », la solution peut 
être de combiner plusieurs modes de déplacements. Vous êtes 
plutôt vélo+bus ou train+vélo ?
>  Les vélos pliants lorsqu'ils sont pliés, sont autorisés dans tous 

les bus du réseau de l'agglomération.
>  Les stationnements à proximité des arrêts de bus et des 

haltes ferroviaires vous permettent d’y laisser votre vélo pour 
continuer votre parcours en transport collectif. 

>  Le service TER de la Région Pays de la Loire vous donne la 
possibilité de voyager avec votre vélo, dans la limite des  
places disponibles. Pensez-y pour les trajets entre Donges,  
Saint-Nazaire et Pornichet.

>  Les vélos sont également admis sur la ligne de car Aleop n°317 
entre Saint-Nazaire et Saint-Brévin. Et en période estivale,  
une navette gratuite, mise en place par le Département de 
Loire-Atlantique, permet aux cyclistes de franchir la Loire en 
toute sécurité.

>  Dans les boxes vélo en libre-accès à proximité 
de plusieurs arrêts de bus (Océanis, Cadréan…). 
Pour fermer le box, un antivol en U ou un 
cadenas vous seront utiles. 

>  Dans les abris vélos à accès réglementé : pour 
accéder à ces abris, obtenez votre badge à 
l’Espace Mobilité Ycéo (place Pierre-Sémard à 
Saint-Nazaire). 

QUELQUES CONSEILS POUR 
BIEN ATTACHER SON VÉLO

Choisir un bon antivol est primordial pour 
sécuriser le stationnement de votre vélo, 
ceux en « U » sont les plus efficaces. L’idéal 
est d’attacher le cadre du vélo à un point fixe 
comme les appuis-vélos. 
Ces conseils sont aussi valables lorsque vous 
stationnez votre vélo dans un abri vélo.
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À Saint-Nazaire :
les temps de parcours

LAISSEZ-VOUS 
GUIDER ! 
Plus de 200 km d’itinéraires 
jalonnés invitent à enfourcher 
votre vélo pour vos déplacements 
du quotidien ou pour une balade. 
La carto "Mon agglo facile" qui 
recense ces itinéraires est 
disponible à l'Office du tourisme 
ou à l'accueil de votre mairie.
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Antenne vers les parcs d'activités économiques

70

VélYcéo en
libre-service

Espace
VélYcéo

Gare

Office de 
tourisme

70

70

La Chapelle-des-Marais
centre

Besné centre

Donges centre

Gare de
Donges

La Morandais

La Sencie

Camerun/Camer

Saint-Joachim centre

Rozé

Saint-Malo-de-Guersac 
centre

Loncé

Parc d’activité Altitude

Parc d’activités
des Six Croix

Parc d’activités
Bonne Nouvelle

Gare de Méan

Gare de
Penhoët

Base sous-marine

Boulevard 
des Apprentis Navette Pont 

de Saint-Nazaire

Front
de mer

Skate Parc

Sautron

Parc
paysager

Plaine 
des Sports

Les QuébraisLe Passouer

La Ville ès AllainRézac

La Ville Jono

Trembly

Marland
Aucard BertLes Landes d’Ust

Cuneix

Saint-André
centre

Port de la 
Chaussée Neuve

L’immaculée
centre

Sunderland

Bois Joalland

Tumulus 
de Dissignac

Montoir-de-Bretagne
centre

Parc d’activités
Pornichet Atlantique

Cité sanitaire

Petit
Caporal

Pont 
de Paille

Les Forges

Le Pont 
Saillant

Le Guézy

Baie de 
La Baule 

Escoublac

Port de
Pornichet

Plage des Libraires

Place
du marché

Gare de Pornichet

Plage de
Bonne Source

Saint-Sébastien Océanis

Hippodrome

Sainte-
Marguerite

Plage des
Jaunais

Saint-Marc
Villes-
Martin

Porcé

Place du
Commando

Hôtel
de Ville

Le
Paquebot

Gare de
Saint-Nazaire

Parc
d’activités de

Grandchamps

Zone commerciale 
Grand Large

Parc d’activités
Brais Pedras

Port de Bréca

Kerquesso

Sandun

Cogéa

Dans 
l'agglomération :
les itinéraires 
cyclables jalonnés
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Repérables grâce à des petits panneaux verts  
et blancs qui indiquent la direction et la distance 
à parcourir, ces itinéraires permettent de partir 
à la découverte du territoire.
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La dynamique  

vélo 
sur le territoire

Les acteurs du vélo
La dynamique vélo est bien enclenchée sur le territoire ! Saint-Nazaire agglomération poursuit 
l’objectif de tripler la part des déplacements à vélo d’ici à 2030 (Plan de déplacements urbains - 2020). 
Le succès de Vélycéo démontre l’appétence des habitants pour ce mode de déplacement du quotidien 
qui est par ailleurs pleinement investi par de nombreux acteurs du territoire.
Nous vous proposons ici une rapide présentation de quelques-uns de ces acteurs.

Amicale laïque Jules Simon
Atelier réparation
Allée André Malraux
44600 Saint-Nazaire

  07 83 21 04 82 
  aljs44@gmail.com

À vélo sans âge
Promenade à vélo-triporteur pour  
les personnes âgées dépendantes

  06 26 80 68 45
  saintnazaire@avelosansage.fr

Atlantique Vélo Sport (AVS)
Activités VTT adultes 

  avs.vtt@gmail.com
Organisateur de la Bourse aux 1000 vélos 

  06 46 58 06 61
   bourse1000velos@avs44.com

Cyclo-entreprises nazairiennes  
(liste non exhaustive)  
Alfonse cycles 
> Création de vélo personnalisé  
Fourchette et bicyclette  
> Traiteur livreur zéro déchets
La Breizh Cyclette 
> Crêperie mobile
Les Cargos (anciennement La Tricyclerie  
et Les Coliporteurs Nazariens)
> Service de cyclo-logistique / livraison à vélo
Raconte-moi un vélo  
> Boutique - atelier de réparation
Rustine et roue libre 
> Atelier de réparation-formation entretien vélo

Communauté EMMAÜS SAINT-NAZAIRE
Vente de vélos d'occasion
P.A. de BRAIS – 4 Rue Graham Bell 
44600 Saint-Nazaire

  02 40 61 02 77
  communaute@emmaus44stnazaire.org

Esprit Sport 44
Vélo-école pour les adultes  
en situation de précarité
16 rue Pierre-Augustin de Beaumarchais 
44600 Saint-Nazaire

  06 80 78 33 52 / 07 88 17 82 97
  espritsport44@gmail.com

Maison de quartier Avalix
Atelier réparation
3 rue du Docteur Albert Calmette
44600 Saint-Nazaire

  02 40 70 95 92
  mqavalix@wanadoo.fr

Olympic Cycliste Nazairien
Apprentissage du vélo à partir de 2 ans
152 boulevard Emile Broodcoorens 
44600 Saint-Nazaire

  06 11 30 49 39
  ocnazairien@gmail.com

Place au vélo Estuaire (PAVe)
Vélo-école / Marquage / Réparation 
64 rue de la Ville Halluard
44600 Saint-Nazaire

  06 52 55 19 47
  veloestuaire@gmail.com

USEP 44 (Fédération sportive scolaire)
Apprentissage du vélo pour les publics scolaires
21 rue Mozart 
44600 Saint-Nazaire

  02 40 24 96 81
  gnausep@gmail.com

Vélo Club Nazairien
Apprentissage du vélo-tandem pour  
les personnes avec déficience visuelle
Maison des Associations - Agora 1901
2 bis avenue Albert de Mun
44600 Saint-Nazaire

  06 02 71 37 85
  contact@veloclubnazairien.fr



Mon agglo facile,  
une série d'outils à votre service

Le guide pratique SE DÉPLACER 
À VÉLO fait partie d’une série de 
brochures, qui vise à accompagner 
les habitant·es des communes de 
Saint-Nazaire agglomération dans 
leurs démarches administratives, 
à fournir des infos pratiques et des 
modes d’emploi sur les sujets du 
quotidien. 

C’est aussi : 
>  Une série vidéo sur le thème de 

la mobilité. Rendez-vous sur la 
chaine Youtube de Saint-Nazaire et 
agglomération

>  Une application mobile qui propose 
des informations et service utiles 
au quotidien. Téléchargez-là sur 
votre store.
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Saint-Nazaire Agglomération - la CARENE 
4, avenue du Commandant  l’Herminier 

44 605 Saint-Nazaire Cedex
T. 02 51 16 48 48

Du lundi au vendredi 
8h30 à 12h30 / 13h30 à 18h


